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Description

[0001] La présente demande se rapporte à un réser-
voir comprenant des enceintes interne et externe ainsi
qu’au moins un conduit traversant au moins une plaque
de fermeture déformable.
[0002] US7344045 B2 divulgue un tel réservoir.
[0003] Selonunmodede réalisationvisiblesur la figure
1, un réservoir à hydrogène 10 comprend une enceinte
externe 12, une enceinte interne 14 positionnée dans
l’enceinte externe 12, une isolation thermique entre les
enceintes externe et interne 12, 14 ainsi que deux sys-
tèmes de liaison 16, 16’ diamétralement opposés reliant
les enceintes externe et interne 12, 14. En fonctionne-
ment, en raison de la température et de la pression de
stockage de l’hydrogène à l’état cryogénique, l’enceinte
interne 14 peut, selon les situations, se contracter ou se
dilater davantage que l’enceinte externe 12. Par consé-
quent, au moins un des deux systèmes de liaison 16’ est
configuré pour autoriser un déplacement de l’enceinte
interne 14 par rapport à l’enceinte externe 12 selon une
direction de déplacement. Selon un agencement, le pre-
mier système de liaison 16 (celui de gauche sur la figure
1) est rigide et ne permet aucun mouvement relatif entre
les enceintes externe et interne 12, 14 alors qu’un deu-
xième système de liaison 16’ (celui de droite sur la figure
1) autorise un mouvement relatif entre les enceintes
externe et interne 12, 14.
[0004] Selonunmodede réalisationvisiblesur la figure
2, le premier système de liaison 16 comprend une inter-
face tubulaire 18 traversant les enceintes externe et
interne 12, 14 et présentant une première extrémité
18.1 débouchant à l’extérieur du réservoir externe 12
ainsi qu’une deuxième extrémité 18.2 débouchant à
l’intérieur du réservoir interne 14, chacune des enceintes
externe et interne 12, 14 comprenant un trou traversant
12.1, 14.1 pour permettre le passage de l’interface tubu-
laire 18. Le premier système de liaison 16 comprend une
première liaison rigide 20 reliant l’interface tubulaire 18et
l’enceinte externe12ainsi qu’unedeuxième liaison rigide
20’ reliant l’interface tubulaire 18 et l’enceinte interne 14.
Selon une configuration, une des première et deuxième
liaisons20, 20’ comprendaumoinsunebride comportant
une première aile plaquée contre l’enceinte externe ou
interne 12, 14 et reliée à cette dernière ainsi qu’une
deuxième aile plaquée contre l’interface tubulaire 18 et
reliée à cette dernière. En complément, le premier sys-
tème de liaison 16 comprend une première plaque de
fermeture 22.1 obturant la première extrémité 18.1 de
l’interface tubulaire 18 ainsi qu’une deuxième plaque de
fermeture 22.2 obturant la deuxième extrémité 18.2 de
l’interface tubulaire 18.
[0005] Le réservoir à hydrogène 10 comprend plu-
sieurs conduits 24 24’ qui traversent les première et
deuxièmeplaques de fermeture 22.1, 22.2 et comportent
chacun une première extrémité 24.1, 24.1’ débouchant
dans l’enceinte interne 14. Tous ces conduits 24, 24’ sont
rectilignes entre les première et deuxième plaques de

fermeture 22.1, 22.2.
[0006] Chacune des première et deuxième plaques de
fermeture 22.1, 22.2 comprend, pour chaque conduit 24,
24’, un orifice 26 pour permettre au conduit 24, 24’ de la
traverser. Au droit de chaque orifice 26, chaque conduit
24, 24’ est relié à la première ou deuxième plaque de
fermeture 22.1, 22.2 par un cordon de soudure 28 qui
relie le conduit 24, 24’ à la première ou deuxième plaque
de fermeture 22.1, 22.2 de manière étanche sur tout le
pourtour du conduit 24, 24’.
[0007] Dans unmode de réalisation, lesmatériaux des
différents éléments (enceintes, conduits, plaques de fer-
meture, systèmes de liaison) peuvent être différents : par
exemple métallique/composite.
[0008] En fonctionnement, compte tenu de :

- la pression dans l’enceinte interne 14,
- la différence de dilatation thermique entre les maté-

riaux des conduits 24, 24’ et du système de liaison
16,

- la différence de température très importante entre
d’une part l’enceinte externe 12 et la première
plaque de fermeture 22.1 et d’autre part l’enceinte
interne 14 et la deuxième plaque de fermeture 22.2,

- les conduits 24, 24’, les cordons de soudure 28 ainsi
que les enceintes interne et externe sont soumis à
d’importantes contraintes qui peuvent les endom-
mager.

EXPOSE DE L’INVENTION :

[0009] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie des inconvénients précités.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un réservoir
comprenant une enceinte externe, une enceinte interne
positionnée dans l’enceinte externe, des premier et deu-
xième systèmes de liaison reliant les enceintes externe
et interne, une première paroi reliée à l’enceinte externe,
une deuxièmeparoi reliée à l’enceinte interne ainsi qu’au
moins un conduit traversant les première et deuxième
parois. Chacune des première et deuxième parois
comporte au moins une zone de raccordement reliée à
l’enceinte interne ou externe et, pour chaque conduit, un
orifice traversé par le conduit ainsi qu’une zone de liaison
entourant l’orifice et comportant une liaison reliant le
conduit et la première ou deuxième paroi.
[0011] Selon l’invention, au moins une paroi parmi les
première et deuxième parois comprend au moins une
zone déformable intercalée entre la zone de raccorde-
ment et la zone de liaison, la zone déformable étant
configurée pour permettre à la zone de liaison de se
déplacer par rapport à la zone de raccordement.
[0012] La zone déformable permet de compenser une
variation dimensionnelle entre les première et deuxième
parois et de limiter les contraintes sur les liaisons afin de
réduire les risques d’endommagement de ces dernières.
[0013] Selon une autre caractéristique, chaque zone
déformable décrit un cercle.
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[0014] Selon une autre caractéristique, chaque zone
déformable comprend au moins une ondulation décri-
vant un cercle.
[0015] Selon une autre caractéristique, chaque zone
déformable comprend plusieurs ondulations concentri-
ques formant un soufflet.
[0016] Selon une autre caractéristique, la paroi pré-
sente une première épaisseur en dehors de la (ou des)
zone(s) déformable(s) ainsi qu’une deuxième épaisseur
inférieure à la première épaisseur dans chaque zone
déformable.
[0017] Selon une autre caractéristique, la paroi
comprend, pour chaque zone de liaison, une zone dé-
formable entourant la zone de liaison.
[0018] Selon une autre caractéristique, la paroi
comprend une zone déformable entourant plusieurs zo-
nes de liaison.
[0019] Selon une autre caractéristique, la zone de
raccordement seprésentesous la formed’unecouronne.
En complément, la zone déformable et la zone de rac-
cordement sont concentriques, la zone déformable en-
tourant toutes les zones de liaison.
[0020] Selon une configuration, le premier système de
liaison comprend :

- une interface tubulaire traversant les enceintes ex-
terne et interne, reliée à ces dernières et présentant
une première extrémité débouchant à l’extérieur de
l’enceinte externe ainsi qu’une deuxième extrémité
débouchant à l’intérieur de l’enceinte interne,

- une première plaque de fermeture fermant la pre-
mièreextrémitéde l’interface tubulaireet comportant
au moins une zone déformable,

- une deuxième plaque de fermeture fermant la deu-
xième extrémité de l’interface tubulaire et compor-
tant au moins une zone déformable.

[0021] Selon une autre caractéristique, chaque
conduit comprend un tronçon intercalaire situé entre
les première et deuxième parois et présentant une sur-
longueur entre lesdites première et deuxième parois.
[0022] Selon une autre caractéristique, chaque tron-
çon intercalaire présente un axe qui suit une trajectoire
en forme d’hélice circulaire.
[0023] Selon une autre caractéristique, le réservoir
comprend plusieurs conduits traversant les première et
deuxième parois, les trajectoires en forme d’hélice des
tronçons intercalaires des différents tronçons présentant
approximativement un même axe d’hélice.
[0024] L’invention a également pour objet un aéronef
comportant au moins un réservoir selon l’une des carac-
téristiques précédentes.
[0025] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description de l’invention qui va suivre, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés parmi lesquels :

- Lafigure1est unecoupe longitudinale d’un réservoir

illustrant un mode de réalisation de l’art antérieur,
- La figure 2 est une coupe longitudinale d’un système

de liaison, reliant des enceintes externe et interne du
réservoir visible sur la figure 1, illustrant un mode de
réalisation de l’art antérieur,

- La figure 3 est une coupe longitudinale d’un système
de liaison, reliant des enceintes externe et interne
d’un réservoir, illustrant un mode de réalisation de
l’invention,

- La figure 4 est une vue en perspective d’un système
de liaison, reliant des enceintes externe et interne
d’un réservoir, illustrant un mode de réalisation de
l’invention,

- La figure 5 est une coupe d’une plaque de fermeture
illustrant un mode de réalisation de l’invention,

- Lafigure6est unecouped’unepartie de la plaquede
fermeture visible sur la figure 5 illustrant un détail de
ladite plaque,

- La figure 7 est une vue en perspective d’un système
de liaison, reliant des enceintes externe et interne
d’un réservoir, illustrant un autremode de réalisation
de l’invention.

[0026] Selon un mode de réalisation visible sur les
figures 3, 4 et 7, un réservoir 30 comprend une enceinte
externe 32, une enceinte interne 34 positionnée dans
l’enceinte externe 32 ainsi que deux systèmes de liaison
36, diamétralement opposés, reliant les enceintes ex-
terne et interne 32, 34. Selon une configuration, le ré-
servoir 30 peut comprendre une isolation thermique en-
tre les enceintes externe et interne 32, 34.
[0027] Selon un agencement, le premier système de
liaison 36 est sensiblement rigide alors que le deuxième
système de liaison (non représenté) autorise un mouve-
ment relatif entre les enceintes externe et interne 32, 34.
Le deuxième système de liaison est configuré pour per-
mettre un mouvement relatif entre les enceintes externe
et interne 32, 34, orienté selon une direction longitudi-
nale.
[0028] Selon une application, au moins un aéronef
comprend au moins un réservoir 30 utilisé pour stocker
un fluide à l’état cryogénique, comme de l’hydrogène.
Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à cette appli-
cation.
[0029] Lepremier systèmede liaison36comprendune
interface tubulaire 38 traversant les enceintes externe et
interne 32, 34, reliée à ces dernières et présentant une
première extrémité 38.1 débouchant à l’extérieur de
l’enceinte externe 32, ainsi qu’une deuxième extrémité
38.2 débouchant à l’intérieur de l’enceinte interne 34,
chacune des enceintes externe et interne 32, 34 compre-
nant un trou traversant 32.1, 34.1 pour permettre le
passage de l’interface tubulaire 38. L’interface tubulaire
38 présente un axe de révolution A38 parallèle à la
direction longitudinale.
[0030] Selon une configuration, le premier système de
liaison 36 comprend, pour l’enceinte interne 34, deux
brides 40, 40’ en L positionnées de part et d’autre de
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l’enceinte interne 34, chaque bride 40, 40’ comportant
une première aile 40.1, 40.1’ plaquée contre l’enceinte
interne 34 et reliée à cette dernière ainsi qu’une deu-
xième aile 40.2, 40.2’ plaquée contre l’interface tubulaire
38 et reliée à cette dernière. Le premier système de
liaison 36 comprend également, pour l’enceinte externe
32, une bride 40 positionnée à l’extérieur de l’enceinte
externe 32, comportant une première aile 40.1 plaquée
contre l’enceinte externe 32 et reliée à cette dernière,
ainsi qu’une deuxième aile 40.2 plaquée contre l’inter-
face tubulaire 38 et reliée à cette dernière. Bien entendu,
l’invention n’est pas limitée à cette configuration pour les
liaisons entre l’interface tubulaire 38 et les enceintes
externe et interne 32, 34.
[0031] Lepremier systèmede liaison36comprendune
première plaque de fermeture 42.1 fermant la première
extrémité 38.1 de l’interface tubulaire 38 ainsi qu’une
deuxième plaque de fermeture 42.2 fermant la deuxième
extrémité 38.2 de l’interface tubulaire 38. Selon une
configuration, l’interface tubulaire 38 comprend une pre-
mière collerette 44.1 au niveau de sa première extrémité
38.1 ainsi qu’une deuxième collerette 44.2 au niveau de
sa deuxième extrémité 38.2, chacune des première et
deuxième collerettes 44.1, 44.2 présentant une face de
contact F44.1, F44.2, positionnée dans un plan trans-
versal perpendiculaire à l’axe de révolution A38, contre
laquelle est plaquée la plaque de fermeture 42.1, 42.1
correspondante. Chacune des première et deuxième
plaques de fermeture 42.1, 42.2 se présente sous la
forme d’un disque et comprend au moins une zone de
raccordement 46 reliée, directement ou indirectement, à
l’enceinte externe ou interne 32, 34.Auniveaudes zones
de raccordement 46, chaque plaque de fermeture 42.1,
42.2 est plaquée contre la face de contact F44.1, F44.2
de la première ou deuxième collerette 44.1, 44.2 corres-
pondante et reliée à cette dernière par des éléments de
liaison. Les zones de raccordement 46 des première et
deuxième plaques de fermeture 42.1, 42.2 sont rigides.
Selon une configuration, chaque zone de raccordement
46 se présente sous la forme d’une couronne.
[0032] Chacune des première et deuxième plaques de
fermeture 42.1, 42.2 comprend unepremière face F42.1,
F42.2 configurée pour être plaquée contre la face de
contact F44.1, F44.2 de la première ou deuxième colle-
rette 44.1, 44.2 correspondante ainsi qu’une deuxième
face F42.1’, F42.2’ opposée à la première face F42.1,
F42.2. Chacune des première et deuxième plaques de
fermeture 42.1, 42.2 présente une direction axiale DA
sensiblement perpendiculaire à la première face F42.1,
F42.2.
[0033] Lorsqu’elles sont fixées à l’interface tubulaire
38, les première et deuxième plaques de fermeture 42.1,
42.2 sont sensiblement parallèles entre elles et perpen-
diculaires à la direction longitudinale. Pour chacune des
premièreetdeuxièmeplaquesde fermeture42.1, 42.2, la
direction axiale DA est parallèle à la direction longitudi-
nale.
[0034] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à ce

mode de réalisation pour l’interface tubulaire 38.
[0035] Le réservoir 30 comprend au moins un conduit
48 qui traverse les première et deuxième plaques de
fermeture 42.1, 42.2 et comporte une première extrémité
48.1 débouchant à l’extérieur de l’enceinte externe 32
ainsi qu’une deuxième extrémité 48.2 débouchant dans
l’enceinte interne 34.
[0036] Pour chaque conduit 48, la première plaque de
fermeture 42.1 comprend un premier orifice 50.1 pour
permettre au conduit 48 de traverser ladite première
plaque de fermeture 42.1 ainsi qu’une première zone
de liaison 52.1 qui entoure le premier orifice 50.1 et
comporte une première liaison 54.1 reliant le conduit
48 et la première plaque de fermeture 42.1. Au niveau
du premier orifice 50.1, chaque conduit 48 présente un
axe de révolution A48 parallèle à la direction axiale DA.
[0037] Pour chaque conduit 48, la deuxièmeplaque de
fermeture 42.2 comprend un deuxième orifice 50.2 pour
permettre au conduit 48 de traverser ladite deuxième
plaque de fermeture 42.2 ainsi qu’une deuxième zone de
liaison 52.2 qui entoure le deuxième orifice 50.2 et
comporte une deuxième liaison 54.2 reliant le conduit
48et ladeuxièmeplaquede fermeture42.2.Auniveaudu
deuxième orifice 50.2, chaque conduit 48 présente un
axe de révolution A48 parallèle à la direction axiale DA.
[0038] Les première et deuxième liaisons 54.1, 54.2
sont des liaisons rigides. Par conséquent, les première et
deuxième zones de liaison 52.1, 52.2 sont sensiblement
rigides. Chacune des première et deuxième liaisons
54.1, 54.2 est une liaison étanche assurant une étan-
chéité au fluide entre le conduit 48 et la première ou
deuxièmeplaque de fermeture 42.1, 42.2. A titre d’exem-
ple, chacune des première et deuxième liaisons 54.1,
54.2 comprend au moins un cordon de soudure entou-
rant le conduit 48et assurant une liaisonétancheentre ce
dernier et la plaque de fermeture 42.1, 42.2. Bien enten-
du, l’invention n’est pas limitée à ce mode de réalisation
pour les première et deuxième liaisons 54.1, 54.2 rigides.
A titre d’exemple, la première ou deuxième liaison 54.1,
54.2 pourrait se présenter sous la forme d’une bride.
[0039] Selon une caractéristique, au moins une paroi
56 parmi les première et deuxième plaques de fermeture
42.1, 42.2 comprend au moins une zone déformable 58
intercalée entre la zone de raccordement 46 et la pre-
mière ou deuxième zone de liaison 52.1, 52.2 et confi-
gurée pour permettre à la première ou deuxième zone de
liaison 52.1, 52.2 de se déplacer par rapport à la zone de
raccordement 46 selon la direction axiale DA. Selon une
configuration, la zone déformable 58 est configurée pour
se déformer de manière élastique. En dehors des zones
déformables 58, chacune des premières et deuxièmes
faces F42.1, F42.2, F44.1’, F44.2’ des première et deu-
xièmeplaquesde fermeture42.1, 42.2 est situéedansun
plan transversal perpendiculaire à la direction axiale DA
alors quedans chaque zonedéformable, elle est décalée
selon la direction axiale par rapport à ce plan transversal.
[0040] Selon un agencement, la paroi 56 comprend,
pour chaque zone de liaison 52.1, 52.2, une zone défor-
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mable 58 entourant la zone de liaison 52.1, 52.2.
[0041] Selon un autre agencement visible sur les figu-
res 3 à 7, la paroi 56 comprend une zone déformable 58
entourant plusieurs zones de liaison 52.1, 52.2.
[0042] Selon un mode de réalisation, chaque zone
déformable 58 décrit un cercle. Selon une configuration,
la zone déformable 58 et la zone de raccordement 46
sont concentriques et la zone déformable 58 entoure
toutes les zones de liaison 52.1, 52.2.
[0043] Selon un mode de réalisation, la zone défor-
mable 58 comprend au moins une ondulation qui décrit
un cercle. Selon un agencement, la zone déformable 58
comprend plusieurs ondulations concentriques formant
un soufflet.
[0044] Selonunmodede réalisationvisiblesur la figure
6, la paroi 56 présente unepremière épaisseur en dehors
de la (ou des) zone(s) déformable(s) 58 ainsi qu’une
deuxième épaisseur inférieure à la première épaisseur
dans chaque zone déformable 58.
[0045] Selonunagencement, seule uneparoi 56parmi
les première et deuxième plaques de fermeture 42.1,
42.2 comprend au moins une zone déformable 58.
[0046] Selon un autre agencement, chacune des pre-
mière et deuxième plaques de fermeture 42.1, 42.2
comprend au moins une zone déformable 58.
[0047] Selon unmode opératoire, les première et deu-
xièmeplaquesde fermeture42.1, 42.2 sont obtenuespar
emboutissage.
[0048] En fonctionnement, l’enceinte externe 34 et la
première plaque de fermeture 42.1 sont en contact avec
un environnement à température ambiante alors que
l’enceinte interne 34, la deuxième plaque de fermeture
42.2 et le tronçon du conduit 48 situé dans l’enceinte
interne 34 sont en contact avec un fluide à une tempé-
rature cryogénique, nettement inférieure à la tempéra-
ture ambiante. Cette différence de température engen-
dre une déformation d’au moins un élément, parmi les
enceintes externe et interne 32, 34, le conduit 48 et les
première et deuxième plaques de fermeture 42.1, 42.2,
qui tend à modifier l’écartement entre les première et
deuxièmeplaques de fermeture 42.1, 42.2 au niveau des
premier et deuxième orifices 50.1, 50.2. Du fait qu’au
moinsunedesplaquesde fermeture42.1, 42.2 comporte
au moins une zone déformable 58, la zone de liaison
52.1, 52.2 entourant chaque conduit 48 peut se déplacer
selon la direction axiale DA par rapport à l’interface
tubulaire 38 et compenser la variation dimensionnelle
entre les première et deuxième plaques de fermeture
42.1, 42.2, ce qui permet de limiter les contraintes sur les
première et deuxième liaisons 54.1, 54.2 et de réduire les
risques d’endommagement desdites première et deu-
xième liaisons 54.1, 54.2.
[0049] D’autre part, cette différence de température
engendre des déformations différentes de l’interface tu-
bulaire 38 et d’au moins l’une des première et deuxième
plaques de fermeture 42.1, 42.2. Les différences de
déformation sont d’autant plus importantes que les ma-
tériaux de l’interface tubulaire et des plaques de ferme-

ture sont différents, par exemple lorsque l’interface tu-
bulaire 38 est réalisée dans unmatériau composite et les
plaques de fermeture sont métalliques. Le fait qu’une
plaque de fermeture 42.1, 42.2 comporte au moins une
zone déformable 58 autorise des déformations radiales
de ladite plaque de fermeture, ce qui permet de compen-
ser les différences de déformation entre cette plaque de
fermeture et l’interface tubulaire.
[0050] Selon un mode de réalisation, le réservoir 30
comprend plusieurs conduits 48, 48’, 48" qui traversent
les première et deuxième plaques de fermeture 42.1,
42.2.
[0051] Selon un mode de réalisation visible sur les
figures 2 à 6, chaque conduit 48, 48’, 48" est rectiligne
[0052] Selon un autremode de réalisation visible sur la
figure 7, chaque conduit 48, 48’, 48" comprend un tron-
çon intercalaire 60 situé entre les première et deuxième
plaques de fermeture 42.1, 42.2. Pour au moins un des
conduits 48, 48’, 48", le tronçon intercalaire 60 présente
un axe A48 courbe et une surlongueur entre lesdites
première et deuxième plaques de fermeture 42.1,
42.2. Cette surlongueur du tronçon intercalaire 60 du
conduit 48 permet de compenser la variation dimension-
nelle entre les première et deuxième plaques de ferme-
ture 42.1, 42.2, de limiter les contraintes sur les première
et deuxième liaisons 54.1, 54.2 et de réduire les risques
d’endommagement desdites première et deuxième liai-
sons 54.1, 54.2.
[0053] Selon une configuration, l’axe A48 du tronçon
intercalaire 60 suit une trajectoire en forme d’hélice cir-
culaire aumoins entre les première et deuxième plaques
de fermeture 42.1, 42.2. Selon un agencement, les pre-
mière et deuxième plaques de fermeture 42.1, 42.2 sont
sensiblement parallèles entre elles et décalées angulai-
rement d’environ 180°. Par conséquent, si le premier
orifice 50.1 de la première plaque de fermeture 42.1
traversé par un conduit 48 est situé à 6h alors le deu-
xième orifice 50.2 de la deuxième plaque de fermeture
42.1 traversé par le même conduit 48 est situé à 12h.
[0054] En présence de plusieurs conduits 48, 48’, 48"
traversant les première et deuxième plaques de ferme-
ture 42.1, 42.2, chacun d’eux comprend un tronçon in-
tercalaire60,60’, 60"qui présenteunaxeA48,A48’,A48"
courbe. Tous les tronçons intercalaires 60, 60’, 60" sui-
vent des trajectoires en forme d’hélice circulaire présen-
tant approximativement unmême axe d’hélice, aumoins
entre les première et deuxième plaques de fermeture
42.1, 42.2.
[0055] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation précédemment décrits. Les pre-
mière et deuxièmeplaques de fermeture 42.1, 42.2 pour-
raient être positionnées au droit respectivement des
parois des enceintes externe et interne 32, 34. Quel
que soit le mode de réalisation, le réservoir 30 comprend
une première paroi 42.1 reliée à l’enceinte externe 32 au
niveau d’au moins une zone de raccordement 46, une
deuxième paroi 42.2 reliée à l’enceinte interne 34 au
niveau d’au moins une zone de raccordement 46 ainsi
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qu’au moins un conduit 48 traversant les première et
deuxième parois 42.1, 42.2. Pour chaque conduit 48, les
première et deuxième parois 42.1, 42.2 comprennent
respectivement des premier et deuxième orifices 50.1,
50.2 pour permettre au conduit 48 de traverser les pre-
mière et deuxième parois 42.1, 42.2. En complément, le
réservoir 30 comprend, pour chaque conduit 48 et cha-
cune des première et deuxième parois 42.1, 42.2, une
zone de liaison 52.1, 52.2 qui entoure le premier ou
deuxième orifice 50.1, 50.2 et comporte une liaison
54.1, 54.2 reliant le conduit 48 et la première ou deu-
xième paroi 42.1, 42.2.

Revendications

1. Réservoir comprenant une enceinte externe (32),
une enceinte interne (34) positionnée dans l’en-
ceinte externe (32), des premier et deuxième systè-
mes de liaison (36) reliant les enceintes externe et
interne (32, 34), une première paroi (42.1) reliée à
l’enceinte externe (32), une deuxième paroi (42.2)
reliée à l’enceinte interne (34) ainsi qu’au moins un
conduit (48) traversant les première et deuxième
parois (42.1, 42.2), chacune des première et deu-
xième parois (42.1, 42.2) comportant au moins une
zonede raccordement (46) reliéeà l’enceinte interne
ou externe (32, 34) et, pour chaque conduit (48), un
orifice (50.1, 50.2) traversé par le conduit (48) ainsi
qu’une zone de liaison (52.1, 52.2) entourant l’orifice
(50.1, 50.2) et comportant une liaison (54.1, 54.2)
reliant le conduit (48) et la première ou deuxième
paroi (42.1, 42.2) ; caractérisé en ce qu’au moins
uneparoi (56) parmi lespremièreet deuxièmeparois
(42.1, 42.2) comprend au moins une zone défor-
mable (58) intercalée entre la zone de raccordement
(46) et la zone de liaison (52.1, 52.2), la zone dé-
formable (58) étant configurée pour permettre à la
zone de liaison (52.1, 52.2) de se déplacer par
rapport à la zone de raccordement (46).

2. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que chaque zone déformable (58)
décrit un cercle.

3. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que chaque zone déformable (58)
comprend au moins une ondulation décrivant un
cercle.

4. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que chaque zone déformable (58)
comprend plusieurs ondulations concentriques for-
mant un soufflet.

5. Réservoir selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la paroi (56) présente
une première épaisseur en dehors de la (ou des)

zone(s) déformable(s) (58) ainsi qu’une deuxième
épaisseur inférieure à la première épaisseur dans
chaque zone déformable (58).

6. Réservoir selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la paroi (56) comprend,
pour chaque zone de liaison (52.1, 52.2), une zone
déformable (58) entourant la zone de liaison (52.1,
52.2).

7. Réservoir selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la paroi (56) comprend une
zone déformable (58) entourant plusieurs zones
de liaison (52.1, 52.2).

8. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la zone de raccordement (46) se
présente sous la forme d’une couronne et en ce que
la zone déformable (58) et la zone de raccordement
(46) sont concentriques, la zone déformable (58)
entourant toutes les zones de liaison (52.1, 52.2).

9. Réservoir selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le premier système de
liaison comprend :

- une interface tubulaire (38) traversant les en-
ceintes externe et interne (32, 34), reliée à ces
dernières et présentant une première extrémité
(38.1) débouchant à l’extérieur de l’enceinte
externe (32) ainsi qu’une deuxième extrémité
(38.2) débouchant à l’intérieur de l’enceinte in-
terne (34),
- une première plaque de fermeture fermant la
premièreextrémité (38.1) de l’interface tubulaire
(38) et comportant au moins une zone défor-
mable (58),
- une deuxième plaque de fermeture fermant la
deuxième extrémité (38.2) de l’interface tubu-
laire (38) et comportant au moins une zone
déformable (58).

10. Réservoir selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chaque conduit (48, 48’,
48") comprend un tronçon intercalaire (60, 60’, 60")
situé entre les première et deuxième parois (42.1,
42.2) et présentant une surlongueur entre lesdites
première et deuxième parois (42.1, 42.2).

11. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que chaque tronçon intercalaire (60)
présente un axe (A48) qui suit une trajectoire en
forme d’hélice circulaire.

12. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le réservoir comprend plusieurs
conduits (48, 48’, 48") traversant les première et
deuxième parois (42.1, 42.2), les trajectoires en
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forme d’hélice des tronçons intercalaires (60, 60’,
60") des différents tronçons(48, 48’, 48") présentant
approximativement un même axe d’hélice.

13. Aéronef comportant au moins un réservoir selon
l’une des revendications précédentes.

Patentansprüche

1. Tank, umfassendeinenAußenbehälter (32), einen in
dem Außenbehälter (32) positionierten Innenbehäl-
ter (34), ein erstes und ein zweites Verbindungs-
system (36), die den Außen‑ und den Innenbehälter
(32, 34) verbinden, einemit demAußenbehälter (32)
verbundene erste Wand (42.1), eine mit dem Innen-
behälter (34) verbundene zweite Wand (42.2), und
mindestens einen durch die erste und die zweite
Wand (42.1, 42.2) verlaufenden Kanal (48), wobei
die erste und die zweite Wand (42.1, 42.2) jeweils
mindestens eine mit dem Innen‑ oder dem Außen-
behälter (32, 34) verbundene Anschlusszone (46)
und für jeden Kanal (48) eine Öffnung (50.1, 50.2),
durch die der Kanal (48) verläuft, sowie eine Ver-
bindungszone (52.1, 52.2) aufweisen, die die Öff-
nung (50.1, 50.2) umgibt und eine Verbindung (54.1,
54.2) aufweist, die denKanal (48)mit der erstenoder
der zweiten Wand (42.1, 42.2) verbindet, dadurch
gekennzeichnet, dassmindestens eine Wand (56)
von der ersten und der zweiten Wand (42.1, 42.2)
mindestenseine verformbareZone (58) umfasst, die
zwischen der Anschlusszone (46) und der Verbin-
dungszone (52.1, 52.2) angeordnet ist, wobei die
verformbare Zone (58) so ausgestaltet ist, dass sich
die Verbindungszone (52.1, 52.2) bezüglich der An-
schlusszone (46) verschieben kann.

2. Tank nach demvorangehendenAnspruch,dadurch
gekennzeichnet, dass jede verformbare Zone (58)
einen Kreis beschreibt.

3. Tank nach demvorangehendenAnspruch,dadurch
gekennzeichnet, dass jede verformbare Zone (58)
mindestens eine Wellung aufweist, die einen Kreis
beschreibt.

4. Tank nach demvorangehendenAnspruch,dadurch
gekennzeichnet, dass jede verformbare Zone (58)
mehrere konzentrische Wellungen aufweist, die ei-
nen Balg bilden.

5. Tank nach einem der vorangehenden Ansprüche,
dadurchgekennzeichnet, dassdieWand (56) eine
erste Dicke außerhalb der verformbaren Zone(en)
(58) und eine zweite Dicke, die kleiner als die erste
Dicke ist, in jeder verformbaren Zone (58) aufweist.

6. Tank nach einem der vorhergehenden Ansprüche,

dadurch gekennzeichnet, dass die Wand (56) für
jedeVerbindungszone (52.1, 52.2) eine verformbare
Zone (58) umfasst, die die Verbindungszone (52.1,
52.2) umgibt.

7. Tank nach einem der Ansprüche 1 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass dieWand (56) eine verform-
bare Zone (58) umfasst, die mehrere Verbindungs-
zonen (52.1, 52.2) umgibt.

8. Tank nach dem vorhergehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass die Anschlusszone
(46) in der Form eines Kranzes vorliegt und dass die
verformbare Zone (58) und die Anschlusszone (46)
konzentrisch sind, wobei die verformbare Zone (58)
alle Verbindungszonen (52.1, 52.2) umgibt.

9. Tank nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass das erste Verbin-
dungssystem Folgendes umfasst:

- eine röhrenförmigeSchnittstelle (38), die durch
den Außen‑ und den Innenbehälter (32, 34) ver-
läuft undmit diesen Letzteren verbunden ist und
ein an der Außenseite des Außenbehälters (32)
mündendes erstes Ende (38.1) und ein an der
Innenseite des Innenbehälters (34) mündendes
zweites Ende (38.2) aufweist,
- eine ersteVerschlussplatte, die dasersteEnde
(38.1) der röhrenförmigenSchnittstelle (38) ver-
schließt undmindestens eine verformbareZone
(58) aufweist,
- eine zweite Verschlussplatte, die das zweite
Ende (38.2) der röhrenförmigen Schnittstelle
(38) verschließt und mindestens eine verform-
bare Zone (58) aufweist.

10. Tank nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass jeder Kanal (48,
48’, 48") einen Zwischenabschnitt (60, 60’, 60") um-
fasst, der zwischender ersten undder zweitenWand
(42.1, 42.2) liegt und eine Überlänge zwischen der
ersten und der zweiten Wand (42.1, 42.2) aufweist.

11. Tank nach dem vorhergehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass jeder Zwischenab-
schnitt (60) eine Achse (A48) aufweist, die einer
Bahn in Form einer kreisförmigen Helix folgt.

12. Tank nach dem vorhergehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass der Tank mehrere
Kanäle (48, 48’, 48") umfasst, die durch die erste
und die zweite Wand (42.1, 42.2) verlaufen, wobei
die helixförmigen Bahnen der Zwischenabschnitte
(60, 60’, 60") der verschiedenen Abschnitte (48, 48’,
48") ungefähr die gleiche helixförmige Achse auf-
weisen.
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13. Luftfahrzeug, aufweisend mindestens einen Tank
nach einem der vorhergehenden Ansprüche.

Claims

1. Tank comprising an outer enclosure (32), an inner
enclosure (34)positioned in theouterenclosure (32),
first andsecondconnectionsystems (36) connecting
the outer and inner enclosures (32, 34), a first wall
(42.1) connected to the outer enclosure (32), a sec-
ond wall (42.2) connected to the inner enclosure
(34), and at least one duct (48) passing through
the first and second walls (42.1, 42.2), each of the
first and secondwalls (42.1, 42.2) havingat least one
attachment zone (46) connected to the inner or outer
enclosure (32, 34) and, for each duct (48), an orifice
(50.1, 50.2) through which the duct (48) passes, and
a connection zone (52.1, 52.2) surrounding the or-
ifice (50.1, 50.2) and comprising a connection (54.1,
54.2) connecting the duct (48) and the first or second
wall (42.1, 42.2); characterized in that at least one
wall (56) of the first and second walls (42.1, 42.2)
comprises at least one deformable zone (58) inter-
posed between the attachment zone (46) and the
connection zone (52.1, 52.2), the deformable zone
(58) being configured to allow the connection zone
(52.1, 52.2) to move with respect to the attachment
zone (46).

2. Tank according to the preceding claim, character-
ized in that each deformable zone (58) describes a
circle.

3. Tank according to the preceding claim, character-
ized in that each deformable zone (58) comprises at
least one undulation describing a circle.

4. Tank according to the preceding claim, character-
ized in that each deformable zone (58) comprises a
plurality of concentric undulations forming a bellows.

5. Tank according to one of the preceding claims, char-
acterized in that the wall (56) has a first thickness
outside the deformable zone(s) (58) and a second
thickness, less than the first thickness, in each de-
formable zone (58).

6. Tank according to one of the preceding claims, char-
acterized in that the wall (56) comprises, for each
connection zone (52.1, 52.2), a deformable zone
(58) surrounding the connection zone (52.1, 52.2).

7. Tank according to one of Claims 1 to 5, character-
ized in that the wall (56) comprises a deformable
zone (58) surrounding a plurality of connection
zones (52.1, 52.2).

8. Tank according to the preceding claim, character-
ized in that the attachment zone (46) is in the formof
a ring, and in that the deformable zone (58) and the
attachment zone (46) are concentric, the deformable
zone (58) surrounding all the connection zones
(52.1, 52.2).

9. Tank according to one of the preceding claims, char-
acterized in that the first connection system com-
prises:

- a tubular interface (38) passing through the
outer and inner enclosures (32, 34), connected
thereto and having a first end (38.1) opening out
to the outside of the outer enclosure (32), and a
second end (38.2) opening out to the inside of
the inner enclosure (34),
- a first closureplate closing thefirst end (38.1) of
the tubular interface (38) and comprising at least
one deformable zone (58),
- a second closure plate closing the second end
(38.2) of the tubular interface (38) and compris-
ing at least one deformable zone (58).

10. Tank according to one of the preceding claims, char-
acterized in that each duct (48, 48’, 48") comprises
an intermediate segment (60, 60’, 60") situated be-
tween the first and second walls (42.1, 42.2) and
having an excess length between said first and sec-
ond walls (42.1, 42.2).

11. Tank according to the preceding claim, character-
ized in that each intermediate segment (60) has an
axis (A48) which follows a trajectory in the form of a
circular helix.

12. Tank according to the preceding claim, character-
ized in that the tank comprises a plurality of ducts
(48, 48’, 48") passing through the first and second
walls (42.1, 42.2), the helical trajectories of the inter-
mediate segments (60, 60’, 60") of the different
segments (48, 48’, 48") having approximately the
same helix axis.

13. Aircraft comprisingat least one tankaccording toone
of the preceding claims.
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